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international efficace d'assistance en faveur de la 
Sierra Leone et pour mobiliser !'assistance interna
tionale; 

c) D'informer le Conseil economique et social. lors 
de sa seconde session ordinaire de 1983, de l'assis
tance qui est accordee a la Sierra Leone: 

d) De garder la situation concernant l'assistance a 
la Sierra Leone a I' etude et de faire rapport a I' Assem
blee generate, lors de sa trente-huitieme session, sur 
l'application de la presente resolution. 
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37/159. Assistance a la Gambie 

L 'Asscmhlec J;l'IH'r<ile. 

Rllppelant sa resolution 36/220 du 17 decembre 
1981, dans laquelle elle s'est notamment declaree pro
fondement preoccupee par l'importance des pertes 
en vies humaines et des destructions materielles que 
la Gambie a subies a la suite des evfoements du 
30 juillet 1981 ainsi que par les graves degats causes 
a son infrastructure, 

Notllnt que la Gambie figure au nombre des pays les 
moins avances et doit faire face a des problemes 
economiques et sociaux aigus resultant de la faiblesse 
de son infrastructure economique et qu · elle souffre 
egalement de beaucoup des graves problemes com
muns aux pays de la region sahelienne, en particu
lier de la secheresse, 

Ayllnt examine le rapport du Secretaire general sur 
l'aide au relevement et a la reconstruction de la 
Gambie7

', 

Notant que l'economie gambienne est vulnerable 
a plusieurs facteurs sur lesquels le Gouvernement n'a 
aucune prise, tels que la baisse des cours et du volume 
de ses exportations, 

Notant <'J;lllement que la diminution des recettes et 
l'augmentation des couts ont cause de graves diffi
cultes budgetaires au Gouvernement gambien et que 
le budget de ce pays continue d'etre deficitaire. 

Sachant que le Gouvernement gambien a l'inten
tion d'organiser au debut de 1983, avec le concours 
du Programme des Nations Unies pour le developpe
ment, une table ronde de donateurs en vue d'exa
miner les besoins de developpement du pays et d'etu
dier les moyens d'appuyer les efforts que fait le 
Gouvernement pour y satisfaire, 

I. Exprime sa sati.1:fi1ctio11 au Secretaire general 
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser 
une assistance en faveur de la Gambie: 

2. S011scrit aux recommandations figurant dans le 
rapport du Secretaire general et attire l'attention de 
la communaute internationale sur l'assistance qui 
sera requise pour !'execution des projets et program
mes qui y sont decrits: 

3. £:,_~tprime .I'll .rnti.\/i1ctio11 aux Etats et organis
mes qu1 ont fourni une assistance a la Gambie: 

4. Re11011relle /' appel f)/'(',\,\llllt qu'elle a lance a 
tous les Etats Membres, aux institutions specialisees 
et aux autres organismes des Nations Unies, ainsi 
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qu'aux institutions internationales de developpement 
et de financement. pour qu'ils contribuent genereuse
ment, par des voies bilaterales ou multilaterales, au 
relevement et a la reconstruction de la Gambie: 

.'i. Demllnde aux organisations regionales et inter
regionales et aux autres organismes intergouverne
mentaux et organisations non gouvernementales, ainsi 
qu'aux institutions internationales de developpement 
et de financement, de fournir une assistance finan
ciere, technique et materielle pour assurer I' execu
tion des projets et programmes recommandes dans 
!'annexe au rapport du Secretaire general: 

6. lnl'itc i11st111nmc11t les Etats Membres. les pro
grammes et organismes des Nations Unies, les orga
nisations regionales et interregionales, les institutions 
de developpement et de financement, ainsi que les 
organismes intergouvernementaux et les organisa
tions non gouvernementales, a faire preuve de gene
rosite pour satisfaire aux besoins de la Gambie lors 
de la table ronde qui se tiendra a Banjul au <lebut de 
1983: 

7. Prie les programmes et organismes competents 
des Nations Unies - en particulier le Programme 
des Nations Unies pour le developpement. !'Organi
sation des Nations Unies pour l'alimentation et !'agri
culture, le Fonds international de developpement 
agricole. le Programme alimentaire mondial, !'Orga
nisation mondiale de la sante, l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel et 
le Foods des Nations Unies pour l'enfance - d'ac
croitrc leurs programmes presents et futurs d'assis
tance a la Gambie, de cooperer etroitement avec le 
Secretaire general en vue d'organiser un programme 
international efficace d'assistance et de rendre compte 
periodiquement au Secretaire general des mesures 
qu'ils ont prises et des ressources qu'ils ont rendues 
disponibles pour aider ce pays: 

8. /111·ite le Programme des Nations Unies pour le 
developpement. le Foods des Nations Unies pour 
l'enfance. le Programme alimentaire mondial. !'Orga
nisation mondiale de la sante. l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel. 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture. la Banque mondiale et le Fonds inter
national de developpement agricole a attirer !'atten
tion de leurs organes directeurs, aux fins d'examen, 
sur les besoins particuliers de la Gambie et i1 rendre 
compte des decisions prises par ces organes au 
Secretaire general. en temps utile pour que I' Assem
blee generale puisse examiner la question a sa trente
huitieme session: 

9. Prie le Secretaire general : 

ll) De poursuivre ses efforts en vue de mobiliser 
les ressources necessaires it un programme efficace 
d'assistance financiere. technique et materielle i1 la 
Gambie: 

h) De garder la situation en Gambie constamment 
it l'etude, de rester etroitement en contact avec les 
Etats Membres, les organisations regionales et autres 
organisations intergouvernementales, les institutions 
specialisees et les institutions financieres interna
tionales interessees. et de rendre compte au Conseil 
economique et social, lors de sa seconde session 
ordinaire de 1983, de l'etat d'avancement du pro-
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gramme special d'assistance economique en faveur 
de la Gambie; 

c) De rendre compte de !'evolution de la situation 
economique de la Gambie et des progres realises dans 
!'organisation et !'execution du programme special 
d'assistance economique en faveur de ce pays, en 
temps voulu pour que I' Assemblee generale puisse 
examiner la question a sa trente-huitieme session. 
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37/160. Assistance au Lesotho 

L'Assemh/ee generale, 

Rappe/ant la resolution 402 ( 1976) du Conseil de 
securite, en date du 22 decembre 1976, dans laquelle 
le Conseil s'etait notamment declare preoccupe par 
la situation critique resultant de la fermeture par I' Afri
que du Sud de certains postes frontieres entre I' Afri
que du Sud et le Lesotho en vue de forcer le Lesotho 
a reconnaitre le bantoustan du Transkei, 

Felicitant le Gouvernement du Lesotho de sa deci
sion de ne pas reconnaitre le Transkei, conformement 
aux decisions de !'Organisation des Nations Unies, 
en particulier a la resolution 31 /6 A de I' Assemblee 
generale, en date du 26 octobre 1976, 

Pleinement consciente que la decision prise par le 
Gouvernement du Lesotho de ne pas reconnaitre le 
Transkei a impose a son peuple un fardeau economi
que special, 

Approuvant vigoureusement les appels que le Con
seil de securite, dans ses resolutions 402 ( 1976) du 
22 decembre 1976 et 407 (1977) du 25 mai 1977, 
I' Assemblee generale, dans ses resolutions 32/98 du 
13 decembre 1977. 33/ 128 du 19 decembre 1978. 
34/130 du 14 decembre 1979, 35/96 du 5 decembre 
1980 et 36/219 du 17 decembre 1981. et le Secretaire 
general ont lances a tous Jes Etats, aux organisations 
regionales et intergouvernementales et aux organis
mes competents des Nations Unies pour qu'ils contri
buent genereusement au programme international 
d'assistance afin de permettre au Lesotho de mener 
a bien son developpement economique et de le mettre 
mieux a meme d'appliquer integralement les resolu
tions de !'Organisation des Nations Unies, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general7°. 
auquel est joint en annexe le rapport de la mission 
qu'il a envoyee au Lesotho, conformement a la reso
lution 36/219 de I' Assemblee generale, pour etudier 
la situation economique et examiner l'etat d'avance
ment du programme special d'assistance economique 
en faveur du Lesotho, 

Notant la priorite que le Gouvernement du Lesotho 
accorde a l'augmentation de la production alimentaire. 
grace a une productivite accrue, afin de rendre le pays 
moins tributaire de I' Afrique du Sud pour !'importa
tion de denrees alimentaires, 

Consciente du fait que le prix eleve que le Lesotho 
doit payer pour importer des produits petroliers, par 
suite de !'embargo sur le petrole impose contre I' Afri
que du Sud, constitue maintenant un serieux obsta
cle au developpement du pays. 

'
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Reconnaisrnnt, a propos d'embargos de cette 
nature, que la communaute internationale a !'obligation 
d'aider les pays qui, tel le Lesotho. agissent dans 
le sens de la Charle des Nations Unies et en appli
cation des resolutions de I' Assemblee generale. 

Rappeillnt ses resolutions 32/ 160 du 19 decembre 
1977 et 33/197 du 29 janvier 1979, relatives a la Decen
nie des transports et des communications en Afrique, 
et notant a ce propos que la situation geopolitique 
du Lesotho exige d'urgence le developpement de 
liaisons aeriennes et de reseaux de telecommunica
tions avec les pays africains voisins et ave.: le reste 
du monde, 

Tenant co111pte du fait que le Lesotho a besoin 
d'un reseau routier national. tant en vue de mener a 
bien son plan de developpement social et economique 
que de se rendre moins tributaire du reseau sud
africain, pour atteindre les diverses regions du pays 
qui sont touchees par les restrictions qu 'impose r Afri
que du Sud sur les deplacements. 

Prenant note des problemes spe.:iaux que connait 
le Lesotho du fait que nombre de ses ressortissants 
aptes au travail sont employes en Afrique du Sud, 

Prl'lwnt note l'J.?ale111ent de la priorite que le Gou
vernement du Lesotho a accordee au probleme de 
!'integration a l'economie de la jeune generation ainsi 
que des travailleurs migrants rentrant d' Afrique du 
Sud, 

Accueillant ill"l'C .rnti\ft1ctio11 Jes mesures prises par 
le Gouvernement du Lesotho en vue d'integrer plus 
efficacement les femmes au processus de developpe
ment en encourageant leur participation a la vie eco
nomique, sociale et culturelle du pays, 

Tcnllnt co111pte egale111e11t du fail que le Lesotho 
est non seulement un pays sans littoral, mais qu'il 
figure au nombre des pays Jes moins avances et les 
plus gravement touches. 

Rappelunt sa resolution 32/98. dans laquelle elle a 
notamment reconnu que l'afflux constant de refugies 
d · Afrique du Sud imposait au Lesotho un fardeau 
supplementaire. 

I. J:'.rprillll' S(I /Jl"l;OCC//f)lltion des difficultes 
qu'eprouve le Gouvernement du Lesotho du fait de sa 
decision de ne pas reconnaitre le Transkei pretendu 
independant: 

2. Souscrit p/ei11<'111e11t a !'evaluation de la situa
tion figurant dans r annexe au rapport du Secretaire 
general7°: 

3. Prcnd note des besoins du Lesotho. tels qu'ils 
sont decrits dans le rapport du Secretaire general. 
qu'il faudra satisfaire pour que ce pays puisse mener 
a bien son programme de developpement, executer 
les projets rendus necessaires par la situation politi
que actuelle dans la region et reduire sa dependancc 
a l'egard de l"Afrique du Sud: 

4. E,pri111c .1·<1 .rnti.1:fi1ctio11 au Secretaire general 
pour les mesures qu'il a prises en vue d'organiser 
un programme international d ·assistance economique 
en faveur du Lesotho: 

5. Note ll\"l'C .rnti.,:fiwtion l'accueil reservejusqu'ici 
par la communaute internationale au programme spe
cial d'assistance economique en faveur du Lesotho. 


